
Un employeur est-il obligé de rembourser les frais avancés par le
salarié ?

Réponse courte

L’employeur est obligé de rembourser les frais avancés par le salarié lorsque ceux-ci sont engagés dans l’intérêt

direct de l’entreprise, pour l’exécution du contrat de travail, qu’ils sont justifiés par des pièces probantes,

raisonnables, proportionnés et autorisés. Cette obligation découle du Code du travail luxembourgeois, qui interdit à

l’employeur d’imposer au salarié des charges liées à l’exécution du contrat de travail.

Le remboursement doit intervenir dans un délai compatible avec la périodicité habituelle de paiement des salaires,

sur présentation des justificatifs originaux. En cas de non-remboursement injustifié, le salarié peut saisir le tribunal du

travail et obtenir des dommages et intérêts.

Définition

Les frais professionnels correspondent aux dépenses engagées par le salarié dans l’intérêt exclusif de

l’employeur et pour les besoins de l’activité professionnelle. Ces frais incluent notamment les frais de

déplacement, de restauration, d’hébergement, ainsi que l’achat de matériel ou de fournitures nécessaires à

l’exécution du contrat de travail. Ils ne doivent pas être confondus avec des dépenses personnelles ou non

justifiées.

Conditions d’exercice

L’employeur est tenu de rembourser les frais professionnels lorsque les conditions suivantes sont réunies :

Les frais sont engagés dans l’intérêt direct de l’entreprise et pour l’exécution du contrat de travail.

Les dépenses sont justifiées par des pièces probantes (factures, tickets, notes de frais détaillées).

Les montants sont raisonnables et proportionnés à l’objet de la dépense.

Les frais sont autorisés, explicitement ou implicitement, par l’employeur.

Le remboursement ne s’applique pas aux frais non justifiés, non autorisés ou manifestement excessifs. Les

conventions collectives ou le contrat de travail peuvent prévoir des dispositions plus favorables, mais ne peuvent

restreindre les droits légaux du salarié. L’égalité de traitement entre salariés doit être respectée lors de l’application

des règles de remboursement.
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Modalités pratiques

Le salarié doit présenter une demande de remboursement accompagnée des justificatifs originaux dans un délai

raisonnable, généralement précisé dans le règlement interne ou la politique de frais de l’entreprise. L’employeur doit

procéder au remboursement dans un délai compatible avec la périodicité habituelle de paiement des salaires, sauf

stipulation contraire. Le remboursement peut s’effectuer au réel (sur présentation des justificatifs) ou, pour certains

frais, sous forme de forfaits fixés par accord collectif ou décision unilatérale, à condition que ces forfaits

correspondent à la réalité des dépenses engagées.

En cas de litige sur le remboursement, le salarié peut saisir le tribunal du travail. L’absence de remboursement

injustifié constitue une violation des obligations contractuelles de l’employeur et peut ouvrir droit à des dommages et

intérêts. La traçabilité des remboursements doit être assurée pour répondre aux exigences fiscales et sociales.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé à l’employeur d’établir une politique écrite de remboursement des frais professionnels, précisant

les types de frais remboursables, les plafonds éventuels, les modalités de justification et les délais de

remboursement. Cette politique doit être communiquée à l’ensemble des salariés et faire l’objet d’une consultation

des représentants du personnel, le cas échéant. Les responsables RH doivent veiller à la conformité des procédures

internes avec la législation luxembourgeoise, à la traçabilité des remboursements et à l’encadrement humain des

processus. Les salariés doivent être informés de l’obligation de fournir des justificatifs complets et conformes.

Cadre juridique

Article L.121-6 du Code du travail luxembourgeois : interdit à l’employeur d’imposer au salarié des charges

inhérentes à l’exécution du contrat de travail.

Article L.414-3 du Code du travail : relatif à l’égalité de traitement entre salariés.

Article L.261-1 et suivants du Code du travail : encadrent la consultation du personnel sur les règlements

internes.

Circulaire L.I.R. n° 104/2 de l’Administration des contributions directes : précise les modalités

d’exonération fiscale des remboursements de frais professionnels.

Jurisprudence luxembourgeoise : confirme l’obligation de remboursement sous réserve de justification et de

nécessité professionnelle.

L’absence de politique claire sur le remboursement des frais professionnels expose l’employeur à des risques de contentieux, à des

sanctions en cas de non-respect de l’égalité de traitement, ainsi qu’à des redressements lors de contrôles fiscaux ou sociaux.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-6
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-3
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_261-1


Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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